EVALUATION DES POLITIQUES PUBLIQUES EN TERME « D’ANCRAGE DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE DANS LA SPHERE ECONOMIQUE DES PAUVRES »
TERMES DE REFERENCE
I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

Dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très Endettés (PPTE) à laquelle la Mauritanie a été déclarée éligible en mars 1999, le Gouvernement a adopté en janvier 2001 le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Celui-ci a défini des objectifs globaux à long terme, visant notamment la réalisation des principales cibles des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) à l’horizon 2015, à savoir: (i) ramener la proportion des mauritaniens vivant en dessous du seuil de pauvreté du niveau de 50,5% (1996) à 27% (2010) et 17% (2015) et diminuer de moitié l’incidence de la pauvreté en milieu rural à l’horizon 2015; (ii) atteindre avant l’horizon 2015, les objectifs de développement social définis par les différents Sommets mondiaux ; et (iii) réduire les disparités sociales et spatiales. 

A cet effet, le CSLP repose sur quatre axes stratégiques : 

(i) l’accélération de la croissance et le maintien de la stabilité macro-économique ; 

(ii) l’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres ; 
(iii) le développement des ressources humaines et l’expansion des services de base, 
(iv) l’amélioration de la gouvernance et le renforcement des capacités.

Le CSLP est mis en œuvre à travers des plans d’actions pluri-annuels glissants qui traduisent les politiques sectorielles élaborées pour le rendre opérationnel. 

Le premier plan d’action, qui a couvert la période 2001-2004, a permis d’enregistrer des résultats encourageants qui ont permis notamment à la Mauritanie d’atteindre le point d’achèvent de l’Initiative PPTE en 2002 et de bénéficier d’un allégement conséquent de sa dette extérieure. Cependant, ces résultats n’ont pas été à la hauteur des ambitions affichées dans ce plan d’action (croissance moyenne de 4,6% pour des prévisions de 6%, inflation non contenue, déficit budgétaire de 9,9% du PIB, effondrement des réserves), en raison notamment de l’explosion des dépense publiques en 2003 et 2004, financées par création monétaire. 

Le deuxième plan d’action, pour la période 2006-2010, a été élaboré sur la base des enseignements tirés de la mise en œuvre du précédent. Ce plan d’action a fait l’objet du cinquième Groupe Consultatif pour la Mauritanie en décembre 2007, avec comme support un Cadre Budgétaire à Moyen Terme (CBMT) 2008-2010 d’un coût global de 1 261 milliards UM dont près de 93% seront financés sur ressources propres. Il s’inscrit pleinement dans une optique d’accélération de l’atteinte des OMD. 

« L’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres » repose sur la conduite de politiques intégrées et coordonnées permettant un traitement massif et bien séquencé, respectueux de l’environnement et qui vise à la fois : (i) la réduction substantielle du gap en infrastructures socio-économiques, (ii) la promotion de l’accès à des services financiers adaptés, (iii) le développement de la formation professionnelle et la promotion des PME, et (iv) l’amélioration de la productivité. Les mesures proposées dans ce cadre concernent : (i) le développement rural, (ii) le développement urbain, (iii), la sécurité alimentaire, et (iv) la promotion de la micro-finance et de la micro-entreprise. En outre, ces mesures seront complétées par des programmes ciblés intégrés en faveur des zones et des catégories de populations les plus pauvres. Enfin, les programmes de filets de sécurité permettront de venir au secours des personnes les plus démunies qui sont dans l’impossibilité de tirer profit des diverses opportunités offertes par ailleurs. La mise en œuvre de ces différents volets se fait à travers l’exécution des programmes sectoriels de développement rural inscrits au PIP (PDIAIM, Projet Oasis, PGRNP, Programme Assaba, PARC, PARP, projet Elevage II,PADEL), du Programme de Développement Urbain, des interventions du CSA (plan d’urgence et micro-projets), ainsi que des programmes ciblés de lutte contre la pauvreté menés par le Commissariat aux droits de l’homme et à la lutte contre la pauvreté (CDHLCPI) en milieu rural et périurbain (PASK, Toumze, Twize, AGR, programme d’insertion des jeunes et des diplômés chômeurs, …….). 
Les développements relatifs à la justification du choix de ces volets d’intervention et à leurs objectifs, ainsi qu’à la  la situation globale de la mise en œuvre de cet axe stratégique dans le premier plan d’action (2001-2004) du CSLP sont relatés dans le CSLP 2006-2010 disponible notamment sur www.un.mr. 
Le dispositif de suivi-évaluation du CSLP a montré des insuffisances tant en ce qui concerne le suivi de la pauvreté et des conditions de vie que celui de la mise en œuvre du CSLP. Les résultats des évaluations externes menées par certains programmes, n’ont pas encore été capitalisés pour alimenter la prise de décision. L’utilisation de méthodes participatives dans le cadre des évaluations reste limitée.

Conscient des conséquences que cette situation pourrait avoir sur l’atteinte des objectifs du CSLP, le Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED), qui assure la tutelle du Secrétariat Permanent du CSLP, a engagé des réflexions, visant à améliorer le dispositif en place. Dans ce cadre, plusieurs études ont été lancées afin de mener un diagnostic approfondi de ce dispositif et de sa dimension participative et de proposer un plan d’action opérationnel pour la mise en place d’un système intégré, répondant aux besoins d’informations du CSLP et aux exigences de renforcement du dialogue et de la coopération. 

Le dispositif institutionnel de formulation, de mise en œuvre et de suivi-évaluation du CSLP, issu de ces réflexions (Décret n° 2005-031 du 18 avril 2005), comprend :
· un Comité Interministériel de Lutte Contre la Pauvreté (CILP) qui constitue l’instance de pilotage ; 
· un comité de concertation Etat- secteur privé- société civile (CCLP); 
· un comité de concertation Etat- Donateurs (CEDLP) ; 
· un Comité Technique de Lutte contre la Pauvreté (CTLP) ; 
· des Comités Techniques Sectoriels (CTS) crées au niveau de chaque ministère; 
· des groupes Techniques Thématiques (GTT) ;

· un Comité Technique de Suivi des Dépenses Publiques (CTSDP).

Le deuxième plan d’action du CSLP (2006-2010) est à son terme et le Gouvernement s’oriente vers la préparation du troisième plan d’action qui devra déboucher sur l’horizon d’atteinte des OMD (2015). La présente évaluation se situe dans ce contexte et répond à deux impératifs : (i) fournir une analyse de situation visant une meilleure connaissance des résultats et de l’impact des politiques publiques d’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres, mais aussi des conditions de leur mise en œuvre et de leur suivi (efficience, partenariat…) et tirer les enseignements qui serviront à améliorer le contenu du prochain CSLP, à valider ou faire évoluer les priorités et (ii) informer les citoyens sur les résultats des politiques, dans le cadre d’une approche transparente et participative. Dans son analyse, l’évaluation prendra notamment en compte les résultats préliminaires de la cinquième Enquête sur la pauvreté et les conditions de vie des ménages (EPCV - 2004). 

II. DEROULEMENT DE LA MISSION

Objectifs de l’évaluation
Cette étude a pour objectif de faire une évaluation critique de l’axe 2 du CSLP relatif à « l’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres », sur la période 2001-2009, et de proposer les orientations pour l’élaboration de la Stratégie et du plan d’action du CSLP 2011-2015, en vue de l’accélération de l’atteinte des OMD, dans le cadre d’une croissance économique inclusive et favorable aux pauvres. 

De façon spécifique, l'étude devra:

· apprécier le contenu l’axe et des politiques sectorielles proposées, notamment en ce qui concerne le degré de priorisation des actions et la qualité des mesures proposées. Cette qualité sera, entre autres, appréciée à travers l’impact des mesures sur les déterminants de la pauvreté identifiés dans le temps ;

· faire le point des actions réalisées par rapport à celles prévues dans les plans d’actions du CSLP 2001-2004 et 2006-2010 ;

· évaluer par secteur de l’axe le degré d’atteinte des indicateurs du CSLP, notamment ceux liés à la lutte contre la pauvreté; cependant, dans le cas où des indicateurs chiffrés n’existent pas, le Bureau d’études devra proposer des « proxy » pertinents et quantifiables qui permettent d’évaluer quantitativement les politiques mises en œuvre ; 
· identifier et analyser les contraintes ayant entravé l’efficacité des politiques mises en œuvre ; 

· évaluer la contribution de la croissance réalisée sur la période 2001-2009 par rapport aux objectifs de lutte contre la pauvreté, en estimant notamment le taux de croissance pro-pauvre ; 
· évaluer et analyser le degré de mobilisation des ressources internes et externes par rapport aux objectifs assignés par le CSLP;

· proposer à partir du diagnostic précédent les orientations répondant, au mieux, à la réalisation des objectifs de l’axe 2 ;

· proposer toute autre thématique absente ou insuffisamment prise en compte dans l’axe 2 du CSLP en vue de l’ancrage de la croissance dans la sphère économique des pauvres.

Résultats attendus 
Au terme de cette évaluation, les résultats suivants doivent être atteints:

· les forces et les faiblesses de l’axe 2 du CSLP sont identifiées et analysées ;

· l'état de la mise en œuvre des politiques sectorielles au titre de l’axe 2 du CSLP par rapport aux différents objectifs retenus est fait ;

·  le degré d’atteinte des objectifs de l’axe 2 du CSLP est mesuré et analysé ;
· Le point d’exécution du contenu du plan d’action par rapport à l’axe 2 du CSLP est réalisé ;

· La croissance économique réalisée sur la période 2001-2009 est évaluée par rapport à l’inclusion des populations pauvres ;
· les recommandations pertinentes pour l'élaboration du CSLP de troisième génération, ainsi que les conditions de leur mise en œuvre efficiente sont formulées. 
Méthodologie 
La méthodologie de l'évaluation devra être basée sur deux approches complémentaires :
(i) La première consiste à apprécier la pertinence et les difficultés de mise en œuvre des politiques sectorielles au titre de l’axe 1 du CSLP à travers une approche qualitative (revue documentaire pertinente, grilles d'entrevues ou d'entretiens individuels, ). Elle devra également permettre d’apprécier son degré d'appropriation au niveau national et sectoriel et d'utilisation pour l'élaboration des politiques et programmes de développement. Cette investigation devra se faire auprès des différentes parties prenantes, notamment les différents services de l'administration publique, le secteur privé, les parlementaires, les syndicats, les collectivités locales, la société civile, les Partenaires au développement, ainsi que les populations cibles.
(ii) La deuxième consiste à faire une évaluation quantitative de l'impact des politiques sectorielles relevant de l’axe 1 du CSLP (progrès et/ou échecs). Elle sera basée sur l’exploitation des données disponibles des dernières enquêtes (EPCV 2004, enquête EMEA, …) et leur utilisation aux fins de simulations d’impacts sur la base d’une méthodologie qui aura été préalablement proposée par le Bureau d’études. Elle devra déboucher sur l’évaluation du « taux de croissance d’équivalent pauvreté » (PEGR, pour « poverty equivalent growth rate ») sur la période 2001-2009. 

Cette démarche devra être considérée comme une base minimale sur laquelle le Bureau d’études devra s’appuyer en vue de l’élaboration d’une méthodologie plus globale pour l’atteinte des objectifs de cette évaluation.

III.  ORGANISATION ET CALENDRIER DE LA MISSION

Responsabilités :

La Direction des Stratégies et Politiques (DSP/ Ministère des affaires économiques et du développement –MAED) a la responsabilité de la préparation et du suivi direct de l’étude. Il travaillera avec les membres de l’équipe d’évaluation pour assurer un suivi efficace et veillera au respect des TDR. 
La DSP/MAED mettra à la disposition de la mission toute la documentation pertinente (CSLP, rapports annuels de mise en œuvre du CSLP, rapports thématiques, rapports d’évaluation intermédiaire et finale de projets et programmes, rapports revues annuelles de programmes, études thématiques récentes, monographies, Programmes régionaux de lutte contre la pauvreté - PRLP, bases de données, …).et fournira l’appui nécessaire pour l’organisation des rencontres et de la mission de terrain.
Production de rapports et durée des prestations 
Le Bureau d’études devra fournir dans les délais, au Comité de pilotage de l’évaluation, les documents suivants :
· Un rapport d’étape, en dix (10) exemplaires, quinze (15) jours après la signature du contrat, esquissant le contenu des principales parties du rapport, et faisant le point sur les difficultés rencontrées et les perspectives de continuation des travaux ; ce rapport fera l’objet d’une présentation au Comité de pilotage. 

· Un projet de rapport provisoire, en dix (10) exemplaires, quarante (40) jours après la signature du contrat, qui fera l’objet d’un examen par le Comité de pilotage. 
· Un rapport provisoire, en dix (10) exemplaires, prenant en compte les observations du Comité de pilotage sur le projet de rapport provisoire, dix (10) jours après notification de celles-ci. Ce rapport fera l’objet d’un atelier national de validation regroupant les différentes parties prenantes. Le Consultant présentera le rapport au cours de l’atelier. 
· Un rapport final, en dix exemplaires, accompagné de la version électronique du document, prenant en compte les observations de l’atelier et du Comité de pilotage, dix (jours) après la tenue de l’atelier national de validation. 

Ces différents rapports devront être rédigés en langue française. 
La durée globale des prestations (hors délais de réaction des commanditaires sur les différents rapports intermédiaires) ne dépassera pas soixante (60) jours.
Profil des Consultants 
L'évaluation sera confiée à un Bureau d’études ayant une expérience confirmée en matière de formulation et d’évaluation des politiques publiques axées sur la lutte contre la pauvreté, qui devra mobiliser à cet effet une expertise comprenant au moins :

· Un (01) Consultant international, Economiste, spécialiste de la gestion du développement, titulaire d’un Diplôme d’un niveau Bac + 5 ans, minimum, ayant une expérience professionnelle d’au moins quinze (15) ans. Il doit avoir une bonne pratique de l’évaluation des politiques publiques axées sur la lutte contre la pauvreté et familier des méthodes de l’approche participative. Il sera chargé en tant que chef d’équipe de la coordination des travaux et garant de la qualité des différents rapports. Une bonne connaissance de la Mauritanie ou des pays de la sous- région sera un atout. 

· Un (01) Consultant international, Ingénieur Statisticien Economiste ou Macro-Economiste (niveau Bac + 5 ans, minimum), spécialiste du suivi des indicateurs de pauvreté, ayant une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans. Il doit avoir une bonne pratique de l’évaluation des politiques publiques axées sur la lutte contre la pauvreté et familier des enquêtes de suivi de la pauvreté. Une bonne connaissance de la Mauritanie ou des pays de la sous- région sera un atout. 

· Quatre (04) Consultants nationaux, couvrant au mieux les domaines d’expertise de l’évaluation. Le choix des profils des Consultants est laissé à l’appréciation du Bureau d’études qui devra avoir pour souci de couvrir largement les domaines de l’étude. 

Chacun des quatre (04) Consultants nationaux devra :

· Avoir un Diplôme de niveau Bac + 5 ans, minimum, et une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans ;

· Maitriser la langue française et avoir une bonne capacité de rédaction de rapports ;

· Avoir une solide expérience en matière de formulation, de mise en œuvre, et de Suivi-Evaluation des politiques publiques axées sur la lutte contre la pauvreté ;
· Avoir une bonne aptitude du travail en équipe ; 
· N’avoir pas été un acteur direct de la formulation et de la mise en œuvre des politiques publiques liées au CSP. 

Financement

Le financement de la mission sera assuré par le PNUD conformément aux modalités en vigueur au sein de l’institution. 
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